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La situation 
électorale 

dans le Nord 
Si la campagne électorale s'est pour

suivie dans le calme. 11 ne faudrait pas 
notre cependant à la trêve de la politi,-
r.ue. du moins pour les partis d'extrême-
tauche. 

Socialistes et communistes se sont 
beaucoup démenés durant ces dernières 
semaines, et le ton de la polémique 
»'est haussé dans leurs journaux, de nu
méro en numéro, pour atteindra) une vio
le nce qui peut difficilement être dépos
ée. Les révolutionnaires ressemblent à 

;es enfants qui crient d'autant plus fort 
qu'ils ont plus peur. 

A la vérité, dans le Nord, plusieurs 
places fortes du marxisme sont sérieu
sement menacées, et si les électeurs ré
publicains font tout leur devoir demain, 
i. y a de sérieuses chances pour que le 
'.ont commun des fascistes à la russe 
abandonne, dès le premier tour, quel
ques positions avancées. 

A Lille, malgré la terreur que M. Sa-
engro fait régner sur une partie du 
•orps électoral, et malgré certaines 
manoeuvres de division, le succès de 
I Union républicaine des Intérêts lillois 
-affirme de jour en jour. Quel soulage
aient pour la capitale de la Flandre 
'nnçaise si le scrutin du 5 mal, ou celui 
Hu 12 mai, faisait disparaître la honte 
lu Joug révolutionnaire 1 

A Roubaix, la bataille menée, un peu 
'ardtvement peut-être, mais avec une 
..aride vaillance par les candidats du 
front républicain et social a produit sur 
a population une impression très forte 
•t très favorable. L'union des partis 
i'ordre contre les partis de désordre 
prouve, d'ailleurs, que la grande cité 
industrielle en a assez des brimades et 
te* Injustices, et que l'œuvre nécessaire 
le libération pourrait bien commencer 
iemain. 

Les socialistes le sentent, d'ailleurs, 
parfaitement et ils multiplient les ma
nœuvres de bluff, de bourrage de crâne 
•• d'Intimidation. Nous allons voir se re
nouveler autour des urnes. les petits trucs 
4e pression habituels. Que nos amis 
ouvrent 1 œil. 

A Tourcoing, le premier tour ne don
ner* sans doute pas de résultat positif ; 
il marquera seulement les préférences 
les électeurs pour les listes en présence. 

Puisque la Concentration républicaine 
va pu englober tous les républicains 
tourquennois. sans nous attarder à des 
vgrets maintenant inutiles, nous devons 
souhaiter que le scrutin du 5 mal Indique 
clairement aux dirigeants des divers 
rioupee antirévolutionnaires Où est le 
Jevolr pour le ballottage. Il faut que la 
soncentration soit complète le 12 mai. 

Ce résultat ne pourra être acquis que 
tl tous les électeurs républicains votent 
tans défaillance aucune, demain. S'abs
tenir au premier tour serait une grave 
faute qui pourrait même amener de dé
sagréables surprises. 

Dans les campagnes, les républicains 
•ont presque partout en très bonne pos
ture. 

Donc, d'une façon générale, dans l'ar
rondissement de Lille, les élections mu
nicipales offrent pour l'idée républi
caine de sérieuses possibilités de succès. 
II dépend des hommes épris de liberté, 
a ordre, de Justice et de paix sociale, que 
ces possibilités se transforment, diman
che, en des résultats certains et magni
fiques. 

Louis DARTOIS 

Le traité d'assistance 
mutuelle 

franco=soviétique 
Voici le texte du traité d'assistance 

mutuelle franco-soviétique : 
Le Comité central exécutif de l'Union 

Ces Républiques Soviétiques Socialistes 
et le Président de la République fran
çaise, animés du désir d'affermir la paix 
en Europe et d'en garantir les bienfaits 
à leurs pays respectifs, en assurant plus 
complètement l'exacte application des 
dispositions du pacte de la Société des 
Nations visant a maintenir la sécurité 
rationale, l'intégrité territoriale et l'in
dépendance politique des Etats ; 

Décidés à consacrer leurs efforts à la 
préparation et a la conclusion d'un ac
cord enropéen ayant cet objet et en 
attendant à contribuer autant qu'il dé
pend d'eux, à l'application efficace des 
dispositions du pacte de la Société des 
Nations, ont résolu de conclure un trai
té à cet effet et ont désigné pour leurs 
plénipotentiaires, savoir : 

Le Comité central exécutif de l'Union 
des Républiques Soviétiques Socialistes, ' 
M. Vladimir Potemkine, membre du Co
mité central exécutif, ambassadeur ex
traordinaire et plénipotentiaire de 
l'Union des Républiques Soviétiques so
cialistes près le Président de la Répu
blique française ; le Président de la Ré
publiques française, M. Pierre Laval, mi
nistre des Affaires étrangères, lesquels, 
f près avoir échangé leurs pleins pou
voirs reconnus en bonne et due forme, 
sont convenus des dispositions suivantes: 

Article 1". — En cas où la France ou 
1U.R.S.S. serait l'objet d'une menace ou 

1 objet d'une agression de la part d'un 
Etat européen dans les conditions pré
vues a l'article 17, paragraphes 1 et 3 du 
pacte de la Société des Nations. 

Article 4. — Les engagements ci-des
sus stipulés étant conformes aux obliga
tions des hautes parties contractantes, 
en tant que membres de la Société des 
Nations, rien dans le présent traité ne 
sera Interprété comme restreignant la 
mission de celle-ci de prendre les me
sures propres à sauvegarder efficace
ment la paix du monde, ou comme res
treignant les obligations découlant pour 
les hautes parties contractantes du pacte 
de la Société des Nations. 

Article 5. — Le présent traité, dont les 
textes français et russe feront égale
ment foi, sera ratifié, et les instruments 
de ratification seront échangés a Mos
cou aussitôt que faire se pourra, ri sera 
enregistré au secrétariat de la Société 
des Nations. 

H prendra effet dès l'échange des ra
tifications et restera en vigueur pendant 
cinq ans. S'il n'est pas dénoncé par une 
des hautes parties contractantes avec 
un préavis d'un an au moins avant l'ex
piration de cette période, il restera en 
vigueur sans limitation de durée, cha
cune des hautes parties contractantes 
pouvant alors y mettre fin par une dé
claration à cet effet, avec préavis d'un 
an. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires 
ont signé le présent traité et y ont ap
posé leurs sceaux. 

L'affaire Frogé en appel 

Les débats de l'affaire Frogé devant 
la Cour d'appel de Besançon se sont ter 
minés hier. 

Le Jugement est remis au 14 mal. 

(Ph. Franca-Pre—.) 
MM. PoifcMKisE ET LAVAL SIGNENT L'ACCORD 

d un danger d'agression de la part d'un 
Etat européen, 1U.R.S.S. et réciproque
ment, la France, s'engagent à procéder 
mutuellement à une consultation immé
diate en vue des mesures a prendre pour 
l'observation des dispositions de l'art. 10 
du pacte de la SJJ.N. 

Article 2. — En cas où, dans les con
ditions prévues à l'article 15, paragraphe 
T, du pacte de la Société des Nations, la 
France ou 1U.R.S.S. serait, malgré les 
Intentions sincèrement pacifiques des 
deux pays, l'objet d'une agression non-
provoquée, de la part d'un Etat euro
péen, VUB.BB. et réciproquement la 
France, se prêteront Immédiatement aide 
et assistance. 

Article 3. — Prenant en considération 
que d'après l'article 1S du pacte de la 
Société des Nations, tout membre de la 
société qui recourt a la guerre, contrai
rement aux engagements pris aux ar
ticles 12, 13 ou 15 du pacte est, ipso fac
to, considéré comme ayant commis un 
ecte de guerre contre tous les autres 
membres de la société, la France et ré
ciproquement YTJXBM., s'engagent, au 
cas où l'une d'elles serait, dans ces con
ditions et malgré les Intentions sincère
ment pacifiques des deux pays, l'objet 
d une agression non provoquée de la part 
d un Etat européen, à se prêter immé
diatement aide et assistance, en agis
sant par application de l'article 16 du 
pacte. 

La même obligation est assumée pour 
| le cas où la France ou tVMMM. serait 

M. Titulesco a rencontré 
à Paris M. Pierre Laval 

Paris, 3 mai. — M. Titulesco, ministre 
des Affaires étrangères de Roumanie, est 
arrivé à 11 h. 35 à la gare de Lyon. 

Dès son arrivée il s'est rendu au Quai 
d'Orsay, où il a eu avec M. Pierre Laval 
une entrevue qui a duré un peu plus 
d'une heure. 

En quittant le cabinet du ministre des 
Affaires étrangères, M. Titulesco a dé
claré qu'il venait à Paris à titre privé, 
mais qu'il avait profité de son passage 
dans la capitale française pour s'entre
tenir avec M. Pierre Laval des questions 
intéressant la France, la Roumanie et 
plus généralement les pays de la Petite-
Fntente. 

M. Titulesco ne cachait d'ailleurs pas 
qu'il était très satisfait de la conversa
tion qu'il venait d'avoir avec le ministre 
des Affaires étrangères. 

L'INAUGURATION DU PAVILLON DE LA SUÈDE 
A L'EXPOSITION DE BRUXELLES 

LA DÉMISSION 
DU CABINET ESPAGNOL 
Madrid, 3 mai. — M. Lerroux, prési 

dent du Conseil, a apporté à M. Alcaza 
Zamora, président de la République, la 
rémission définitive de son gouverne 
ment. 

(Ph. Keyetone.) 
JL*.prince Charles de Suide, pire de la reine Aslrid, est venu à Bruxelles inaugurer 

» U pavillon dt la Suéde à l'Exposition international*. 
Vota t x asiîoi ASTIUD El U WlN.ce CHARLES X-UU* Aiwivi» -

BERTHOLD JAKOB 
N'A PAS ÉTÉ EXÉCUTÉ 
Blrlin, 3 mal. — Les milieux alle

mands autorisés démentent catégorique
ment les bruits de l'exécution de Ber-
thold Jakob. 

Ils précisent que l'instruction en haute 
trahison ouverte contre Jakob est loin 
d être close et qu'un Jugement ne peut 
pas être rendu actuellement contre lui. 

LES 4t POUX VOLANTS 
VONT SE MULTIPLIER 

EN ANGLETERRE 
Londres, 3 mal. — < Un avion pour 

] l'homme de la rue » ; tel est le mot 
a ordre de la Ligue aérienne de l'Empire 
britannique qui fait actuellement un ef
fort considérable pour répandre dans 
toutes les classes du public anglais le 
goût des choses de l'air. 

Pour mettre l'aviation à la portée de 
tous la Ligue aérienne va construire sur 
une grande échelle de petits appareils 
de 30 chevaux, surnommés « Poux vo
lants >. dont l'invention revient à un 
ingénieur français. 

Ces petits appareils ont une vitesse 
de 120 kilomètres à l'heure, un rayon 
d action de 330 kilomètres et sont d'un 
poids total de 330 kilogrammes. 

Pour l'exploitation et la distribution 
de eet appareil, la Ligue.a fondé un club 
pittoresquement dénommé le « Pou 

la i*.»- . 

POUR LE JUBILÉ DU ROI GEORGE V 

L'tssM D'ILLUMINATION DE BUCKINGHVM PALACE, RÉSIDENCL LMS SOLVIRUNS ANGLAIS 
A LONDRI.S. (Mond Photo-Presae). 

BILLET PARISIEN 

La France approuvée 
par les amis 

de la paix 
(D' i N MMCTI l R tSejCIAL) 

Paris, 3 mai (Minuit). 
La -signature du pacte franco-sovié

tique a été, rn général, bien accueillie 
par le* nations attachées à la paix. 

La Petite-Entente s'en félicite tout 
particulièrement : la Roumanie, la You
goslavie et la Tchécoslovaquie y voient 
In gage d'une ère de sécurité et de tran
quillité en Europe. Aussi bien, la Petite-
Entente n'a rien négligé pour que les 
négociations franco-soviétiques abou
tissent à la conclusion d'un accord. De
puis longtemps, elle appelait de se* 
voeux un Locarno de l'Est qui garantît 
la paix orientale comme le pacte de 
Locarno garantit la frontière du Rhin. 

Si ce Locarno oriental a dû être 
signal sanKl'Allemagnr. la faute n'en 
est nWà U France, ni à la Russie. Faute 
d'obtenir l'adhésion du Reich. nous 
sommes allés de l'avant sans plus atten
dre. Le pacte signé jeudi est d'ailleurs 
ouvert à tous etTArtemagne est taujaajrs 
libre d'y apporter sa garantie. C'est 
même en cela que ce traité se distingue 
radicalement des alliances d'avant la 
guerre. Le pacte franco-russe n'est pas 
l'expression d'une rivalité quelconque en 
Europe, il n'est que la mise en pratique 
du mécanisme des sanctions prévues 
contre l'agresseur éventuel par le Cove-
nant. 

On constate que les nations qui doi
vent leur existence à la victoire des 
Alliés tiennent à ce que cette victoire 
ne soit pas remise en question. Elles 
veulent que l'Allemagne sente qu'elle ne 
peut impunément violer le statut terri
torial défini par les traités, comme elle 
en a violé les clauses militaires et finan
cières. 

Le pacte franco-russe n'est que la 
première pierre d'un édifice où la Petite-
Entente (la Tchécoslovaquie pour com
mencer) apportera bientôt sa contribu
tion. Le pacte danubien auquel va tra
vailler la Conférence de Rome, doit 
compléter cette oeuvre, lui donner sa 
pleine expression. 

Ainsi, à l'Est comme au Centre de* 
l'Europe, une série de pactes régionaux 
consolidera la sécurité des nations. 
Seuls, les pays ayant des visées belli
queuses peuvent en prendre ombrage. 

L'Italie, maintenant gagnée à cette 
politique de pactes de sécurité, applau
dit au pacte franco-russe et y voit un 
heureux augure pour le pacte danubien. 
L'Angleterre sent que ce pacte ne peut 
que bien servir la paix, surtout après 
les retouches que U France a fait subir 
au texte primitif et qui tendent toutes 
à maintenir ce traité dans le cadre de 
la Société des Nations. 

L'Allemagne menaçait la paix. Tous 
les amis de la paix approuvent la France 
de parer à cette menace. 

R... 

LETTRE DE BRLXELLES 

Pélissier rendait la 
impossible à son amie 

qui ignore encore qu'elle l'a 

Les enfants royaux 
en Hollande 

( D I NOTRE C0RRE5PONDAM PAR MCULIER) 

BRUXELLES, 3 MAI 1935. 

Les Souverains belges viennent de con
fier à une honorable famille de Hollande, 
dont le chef esl bourgmestre de la localité, 
le* deux petits princes royaux, en vue de 
Uur enseigner la langue flamande ou néer
landaise. C'est un geste politique qui ne 
manquera pas de produire en Hollande une 
excellente impression. 

Depuis la séparation des deux pays, en 
1830. la Hollande n'a pas encore tout à 
fait admis la situation. Sans doute, elle ne 
centidère plus les Belges comme des émeu-
tiers que TF.urope a protégés et arrachés à 
se domination. Mais, les rapports entre les 
deux peuples restent encore guindés. El les 
difficultés continues que la Belgique ren
contre dans les bouches de l'Escaut, à 
Flessingse, dans la mer du Nord et sur la 
Meuse, sont là pour prouver que les auto
rités hollandaises en sont encore au point 
mort de 1830 ou de 1839, pour régler ce» 
délicates questions. Ce qui ne Veut pas dire 
que les rapports entre les deux peuples ne 
soient pat amicaux ; au contraire. Mais k 
peint névralgique, chaque lois que des con
versations officielles s'engagent entre 
La Haye et Bruxelles, c'est que les Belges 
situent le débat en 1935, tandis que les Hol
landais le placent sur le terrain qui était 
le leur en 1830. 

Le geste de nos souverains leur confiant 
les jeunes princes de la Maison de Bel
gique, pour qu'Ut apprennent plus à fond 
une des deux langues nationales belges, ne 
manquera pas, pensc-t-on, de faciliter en
core les relations hollando-belgcs. Let Fla
mands, de leur côté, sont heureux de voir 
le soin qu'apporte la famille royale à con
naître leur langue. 

Enfin ei c'est la grande leçon que le Roi 
e'. la Reine donnent en roccurrence, leur 
exemple fera plus que toutes let loit, pour 
régler let questions linguistiques. 

On a beau légiférer en la matière, si le 
cœur n'y est pas, le problème n'avance pas 
d'un pouce. La contrainte ne réussit guère 
er Belgique, surtout dans le domaine des 
langues. On ne peut pas plut imposer le 
flamand aux Wallons que le français aux 
Flamands. La réalité est que chacune des 
deux régions belget veut sa langue et qu'il 
r'est plut au pouvoir de personne de leur 
interdire ce droit. La question des langues 
est capitale pour la Belgique. Elle a été 
envenimée par la politique qui a réussi à 
faire de la législation touffue provoquée par 
cette question, un élément impopulaire de 
contrainte. 

Par dessus ces divisions malheureuses, le 
Roi et la Reine placent l'intérêt supérieur 
de la nation. Ils comprennent que IVallons 
et Flamands sont également des Belges et 
que tous les Belges ont le droit d'être com
pris par ceux qui les administrent et let 
gouvernent. Les Souveraint ne Veulent pat 
que leurs enfants soient en dehors des Wal
lons et det Flamands. Se devant à tout, 
tout doivent pouvoir let atteindre et let en
tendre. 

Le Roi donne aujourd'hui l'exemple. 
S... 

Rambouillet, 3 mai. — Camille Tha-
rtult, l'amie de l'ex-coureur Henri Pé-
l'fsier, a été inculpée d'homicile volon
taire. 

La jeune femme est actuellement hos
pitalisée à Rambouillet, dans un état 
assez grave, dû à la crise nerveuse qu'elle 
('prouva et aux violences qu'elle a subies. 

Le docteur Detis, qui l'a examinée, a 
constaté une ecchvmose a l'œil droit, un 
hémotome du cuir chevelu, des petites 
p'aie.s aux lèvres avec ébranlement d'une 
Cent et de petites ecchymoses aux bras 
el aux jambes, ce qui semble confirmer 
qu'elle eut à soutenir une lutte avec 
Pélissier avant de le tuer. 

Aussitôt après le meurtre, Camille 
Tharault avait manifesté un profond re
gret. Au cours de la nuit qu'elle passa 
chez Lacquehay. son état de dépression 
nerveuse empira et on dut lui cacher la 
vérité. Actuellement encore la meurtrière 
ci oit n'avoir que blessé son ami. 

Le juge d'Instruction ne l'a interrogée 
oue brièvement hier matin ; elle a pré
cisé que bien souvent déjà elle avait eu 
f*ur pour sa vie. 

Pélissier se montrait Jaloux et violent 
et l'existence à la Jousserie était deve-
rue impossible. 

Ces appréciations se trouvent d'ail- ' la cuisine de la petit villa.. 

LES NOUVEAUX TANKS RAPIDES FRANÇAIS 

ieuia confirmées par les membres 
ts mille du défunt, notamment 
ni le Janine, qui. plus d'i 
prise à partie. 

M. Hirou, qui a assisté au 
t'ent. 3. rue Claude-Terrasse, un 
de chirurgie dentaire. 

Il parle en ces termes de la 
g.que : 
. — J'ai saisi le bras de la menrMI 
pour faire dévier son tir. L'une des bea*. 
une tira, désordonnée, la Jeune mmwk] 
passa à quelques centimètres d* ta* 
crellle. 

> Enfin. Je réussis à m'emparer ( 
revolver. 

» Camille se sauva, tandis que. na 
iious empressions autour du iiiaflUlaTSl 
Henri. Il avait déjà succombé. 

» Je ne peux pas croire que cette exet 
affreuse ait été provoquée par la 
pltercation qui. un Instant ai 
avait opposé Henri Péllatisr «t 
Tharault, au sujet de la toiletta 
kébé... Il s'est produit quelque 
Je ne m'explique pas. Henri 
était violent, mais enfin...» 

Et M. Hirou se tait, son geste aeMaa 
sa pensée... Quelle disproportion arjb% 
la querelle futile entamée autour dé.Jk 
table et le dénouement du drame datai 

L's'E VUE M LA MAISON OU s'tST DÉROULÉ LE DRAME 

Le Belge Warscotte, qui avait déclaré être 
Fun des ravisseurs de la petite Nicole MarescÉ 
pour soutirer de l'argent de ses parafe*. 

a été arrêté à Paris 

Des nouveaux tanks rapides sont actuellement essayés par formée française. 
Beaucoup plus légers que les anciens, ils sont capables d'atteindre des vitesses 

asser élevées. (PU. Franee-praaaa.) 
\ HÛÇA UN DBS >PUVSJVX CHARS SUR LA ROUTa. , 

Paris, 3 mai. — A la suite des décla
rations d'un nommé Ghislaln, qui s'of
frait à donner le nom du personnage 
qui avait participé à l'enlèvement de la 
petite Marescot, le 19 avril dernier, les 
services de la Sûreté nationale et de 
la Police judiciaire se livraient à une 
enquête pour tenter de découvrir cet 
inconnu. Or, cette nuit, des Inspecteurs 
de la Police judicaire, de service boule
vard Saint-Germain, arrêtaient, vers 2 
heures du matin, a la sortie d'un café, 
un Individu coupable d'infraction à un 
arrêté d'expulsion. Ils l'emmenèrent à 
la Police Judiciaire, où il fut Interrogé 
ce matin par M. Guillaume, commissaire 
divisionnaire. 

Warscotte avait dénoncé 
ton ex'femme par vengeance 
Tout d'abord, l'individu déclara qu'il 

était le nommé Ghislaln. dont on a parlé 
dans les journaux comme pouvant don
ner des renseignements sur l'enlèvement 
<*.e la petit Nicole, et il dit ensuite qu'il 
avait monté cette histoire de toutes 
pièces pour soutirer de l'argent a la fa
mille Marescot et au détective Rochat. 
et qu'il avait accusé son ex-femme pour 
se venger. 

Cet Individu, qui a subi quatre con
damnations pour délits divers en Belgi
que, a déclare se nommer Ernest-Adelln 
Gtuslain Warscotte, né le 16 novembre 
1908, à Wlemes, et ayant demeuré 52. 
rue de Phillppeville. à Dinant. 

Sur Warscotte. qui avait été fouillé à 
son arrivée à la police judiciaire, on a 
trouvé la copie d'une lettre datée du 2 
mal, sur papier à en-tête de l'Hôtel Ri
voli, à La Panne, et qui avait été en
voyée à la famille Marescot. Il ajouta 
que cette lettre était fausse et qu'il 
1 avait établie pour soutirer de l'argent 
à la famille Marescot, mais qu'il n'était 
pour rien dans l'enlèvement de la petite 
Nicole. 

De Bruxelles à Râle, en passant 
par Anvers, Liège, Nancy... 

Puis Warscotte a donné au commis
saire des détails sur son emploi du temps 
depuis le vendredi 19 avril. Jour de la 
disparition. Ce Jour-là il se trouvait à 
Bruxelles, et il s'est présenté le soir 
même au bureau de placement, 14, ave-
rue Albert-I", à Knocke-le-Zoute, près 
de la frontière hollandaise, pour trouver 
du travail. Le samedi 20. U trouvait une 
place de valet de chambre chess M " 
Verstraeten, demeurant 16. rue Elisa
beth, à Knocke-le-Zoute. Le 22, dans 
rapres-inldi.il quittait sa place sans pré
venir sa patronne, en dérobant 600 fr.. 
deux bracelets et un pardessus. 

Puis, il se rendit chez les époux 
Crucke. 16, rue des Giainiers et. le soir, 
U partait pou» Anvers.' Puis le 23, U ta 

rendait à Bruxelles et à Liège, où il sa 
piésentait dans une aciérie situes S, rua 
Duffette. pour y voir une employée «ta 
cette usine, M"* Dubois. 

Ne la trouvant pas à son travail. U<aa 
rendit chez les parents de M"* Dubets, 
122. rue Robermont et, le soir, il paVaS 
pour Clairvaux >Luxembourg), où il lo
geait dans un hotel-paVUsserle, rue- 4eV 
1 Abbaye. Puis, le 25. U quittait le -La» 
xembourg pour Metz et Nancy. Data* 
cette ville, il engagea sa montre an OfeV 
dit municipal pour avoir quelque aa^asat 
et il logea dans un hôtel qu'il n'a pt» 
c'ésigner. 

Le détective Rochat avait resftm» 
m Warscotte 

une somme eut 4O0 /rentes 
Enfin, le 25 avril, 11 quittait Nalatf 

La petite-fille de Rodefebr 
infirmière 

Miss MARV-AOBUMB 
travaille act 
chef un miistiml 
rerast asal^^^^ 
des journalistes si 
fille de fobn RockefeUer 
une des héritières .*ékjm\ 
fortune des 
Ad e Une Prentica 

rapres-inldi.il

